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LE SAVIEZ-VOUS ?

LES TRAVAUX LIES A LA DECI SONT
SUBVENTIONNES PAR LES SERVICES DE L'ETAT

e VIA LA DETR SANS
MODALITES SPECIFIQUES
(FINANCEMENT A HAUTEUR
DE 30% EN 2023 ET 2024).

e VIA LE FONDS VERT A
CONDITION QUE LA BORNE
OU LA CITERNE SOIT SITUEE
FACE A L'INTERFACE
D'HABITATIONS ET DE
MASSIFS BOISES (200M
MAXIMUM)

BESOIN D'UN COMPLEMENT D'INFORMATION ?
WWW.EURE.GOUV.FR
COURRIEL : PREF-DETR@EURE.GOUV.FR
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